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BALLANGER Anaïs & GUIRAND Danny-Vital 20 juin 2020 

 Naissances 

MARTIN MUSSAUD  Isaure  6 janvier 2020 

PARTHENAY NAULLEAU  Mathéo  10 février 2020 

GARREAU  Oscar  14 mars 2020 

BONNOMMEAU  April  18 mars 2020 

DAVIET GAUDIN  Lucas  28 mars 2020 

ENOS  Aïden  14 avril 2020 

TRICHEREAU  Gaspard  12 mai 2020 

LELIÈVRE  Cassandra  20 juin 2020 

COSTÉ  Ilyan  11 juillet 2020 

GOULON  Neil 29 septembre 2020 

JAUFFRIT  Hanaé  18 octobre 2020 

DAUBIGNARD  Roxane  30 novembre 2020 

BESSEAU  Maëline  6 décembre 2020 

État civil 2020 

Naissances 

Mariage 

Décès 

Yolande JOUIN veuve DELANDE 3 janvier 2020 

André GERIN  18 janvier 2020 

Gilbert BARBEAU  21 janvier 2020 

Bernard AUGIZEAU  6 mars 2020 

Janine MAUDUIT veuve TRAPATAUD 22 mars 2020 

Jean GUINIER  24 mars 2020 

Guy BASQUIN  26 mars 2020 

Jacques RICHY  30 mars 2020 

Dominique CHÉGUILLAUME  29 avril 2020 

André AMÉLINEAU  8 mai 2020 

Yolande DUGUÉ veuve DUBIN 15 mai 2020 

Gabriel RAGON  22 mai 2020 

Suzanne PLENNEVAUX veuve BOYER 30 mai 2020 

Pascale BONNIN MAGNERON 31 mai 2020 

Philippe PULIDO  3 juin 2020 

Marie LEFRANÇOIS épouse GRÉAU 29 juin 2020 

Denise LUCAZEAU veuve LEDUC 4 juillet 2020 

Bernard GARNIER  16 juillet 2020 

Danièle MACÉ épouse ARTAUX 18 juillet 2020 

Hubert DANIEAU  5 août 2020 

Armelle GIRARD épouse LANGLOIS 5 août 2020 

Victoire GUITTONNEAU veuve DANIEAU 12 août 2020 

Bernard UGUEN  15 août 2020 

Annick LEFEBVRE épouse JEGOUIC 28 août 2020 

Nicole PIVETEAU épouse HUTEAU 30 août 2020 

Geneviève DÉROUINEAU veuve JULARD 1 septembre 2020 

Marguerite OGEL  HEITZMANN 6 septembre 2020 

Lucien LEHERPEUR  16 septembre 2020 

SIMOES VIEIRA  2 octobre 2020 

Annie BILLET veuve CHAILLOU 12 octobre 2020 

Edith PINEAU veuve RABILLER 22 octobre 2020 

Germaine MAILLET veuve LARDY 25 octobre 2020 

Catherine SIRE  27 octobre 2020 

Anne EGRON veuve GAUTIER 7 novembre 2020 

Anne PICAUD veuve LIMOUZIN 10 novembre 2020 

Bernadette MEYNIER veuve NIZART 20 novembre 2020 

Pierre JAFFRÉDO  27 novembre 2020 

Pascal LECOMTE  28 novembre 2020 

Jean-Baptiste POUCLET  9 décembre 2020 

Georgette ALAIZEAU veuve ESTRADE 10 décembre 2020 

Claude SIMONIN  12 décembre 2020 

Jacques BEAUDOUIN  14 décembre 2020 

Maurice HUTEAU  22 décembre 2020 

Huguette LECOQ veuve AUBER 22 décembre 2020 

Jacqueline ABASCAL veuve LABANETTE 31 décembre 2020 
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Budget principal 

745 810 € 
Fonds propres 

Recettes d’investissement 

628 877 € 
Subventions 

47 378 € 
Etudes et logiciels 

69 128 € 
Acquisitions de terrains 

483 100 € 
Route des Landes 

84 950 € 
Véhicules et matériels 

151 773 € 
Voirie et réseaux 125 000 € 

Pistes cyclables 

55 180 € 
Aménagement et  

extension du cimetière 

156 300 € 
Bâtiments 

134 656 € 
Éclairage public 

10 500 € 
Informatique, bureau-

tique et mobilier 

97 332 € 
Remboursement 

d’emprunts 

Investissements 

2021 
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Budget principal 

Budget de fonctionnement 

N° MARCHÉ OBJET DU MARCHÉ TITULAIRE Date Début Montant 

2020EXTATEL-01 LOT 01 - GROS OEUVRE SAS AGESIBAT 15/01/2020 82 007,12 € 

2020EXTATEL-02 
LOT 02 - CHARPENTE BOIS - BARDAGE BOIS & POLY-
CARBONATE 

SARL LIGNE DE TRAVE 15/01/2020 65 230,22 € 

2020EXTATEL-03 LOT 03 - COUVERTURE BAC ACIER SAS BATITECH 15/01/2020 13 056,53 € 

2020EXTATEL-04 LOT 04 - ÉLECTRICITÉ SARL EMI 15/01/2020 2 147,70 € 

2020RESTSCOL 
CONFECTION & LIVRAISON DE REPAS EN LIAISON 
CHAUDE POUR LA RESTAURATION SCOLAIRE 

SAS ELRES 01/10/2020 56 148,40 € 

 Liste des marchés publics 2019  

36%

44%

18%

0,4 %

2%

CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL

CHARGES DE PERSONNEL

AUTRES CHARGES DE GESTION
COURANTE

CHARGES FINANCIÈRES

CHARGES EXCEPTIONNELLES
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 Bilan urbanisme 2020 

Bilan des permis de construire  

21 déposés (dont modificatifs) 

17 accordés 

  2 refusés 

  2 retirés 

Répartition des permis déposés 

10 constructions d’habitation 

  1 modificatif 

  1 transfert 

  1 garage 

  3 extensions 

  3 bâtiments industriels 

  2 infrastructures intercommunales  

  (station d’épuration et centre technique) 

Bilan des déclarations préalables  

59 déposées 

48 accordées 

10 refusées 

  1 rejetée 

Répartition des déclarations déposées 

  3 piscines 

  3 panneaux photovoltaïques 

14 garages - préaux - abris de jardin - pergolas 

16 clôtures  

14 modifications de façade  

  1 changement d’affectation 

   1 division foncière 

   6 vérandas  

  1 extension 

Réalisations 2020 & projets 2021 

Le projet d’aménagement de notre centre bourg suit son cours. L’objectif est de créer un espace public avec une place de 
vie, des commerces et des liaisons douces. Il prévoit la réhabilitation des granges et la création de logements. Les élus 
sont assistés pour ce projet de l’expertise de Vendée Expansion. 

La veille foncière établie avec l’Établissement Public Foncier de la Vendée a permis de réaliser 90 % des acquisitions fon-
cières du périmètre concerné par le projet. Les premiers scénarii d’aménagement ont été présentés aux élus par l’archi-
tecte-urbaniste MÉTIVIER et le bureau d’études ARTÉLIA, maîtres d’œuvre du projet. 

 

2 réunions publiques sont organisées le vendredi 23 juillet à la salle des fêtes afin de présenter à la population les 
grandes lignes de ce projet qui apportera un changement important dans notre commune. 

• La 1
ère 

de 16h à 17h30 

• La 2
nde 

de 18h30 à 20h 

Merci de vous inscrire auprès de la mairie en fonction de l’horaire choisi afin de respecter le nombre de participants  
dans la salle. 

Urbanisme 

Aménagement du centre bourg Laurent DURANTEAU 
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Dans quel cas doit-on déposer un permis 
de construire ? 

Travaux créant une nouvelle construction 

Les constructions nouvelles sont celles indépendantes 
de tout bâtiment existant. 
Elles doivent être précédées de la délivrance d'un per-
mis de construire, à l'exception : 
• des constructions dispensées de toute formalité 

comme les piscines de moins de 10 m² ou les abris 
de jardin de moins de 5 m², 

• de celles qui doivent faire l'objet d'une déclaration 
préalable. 

Travaux sur une construction existante 

Les travaux sur une construction existante concerne 
par exemple l'agrandissement d'une maison. 
Un permis de construire est exigé si on ajoute : 

• une surface de plancher ou une emprise au 
sol supérieure à 40 m² ; dans le centre bourg,  
zones U du Plan Local d’Urbanisme (PLU), 

• entre 20 et 40 m² de surface de plancher ou d'em-
prise au sol qui ont pour effet de porter la surface ou 
l'emprise totale de la construction au-delà de 150 m². 

Dans quel cas doit-on avoir recours à 
un architecte ? 

En principe, la demande de permis de construire ne peut 
être instruite que si la personne désirant entreprendre 
des travaux soumis à permis de construire a fait appel à 
un architecte pour établir le projet architectural faisant 
l'objet de la demande de permis. 

Toutefois, le recours à un architecte n'est pas obligatoire 
pour les personnes physiques (particulier, par exemple) 
ou les exploitations agricoles qui déclarent vouloir édifier 
ou modifier pour elles-mêmes : 

• une construction à usage autre qu'agricole (par 
exemple, une maison individuelle) dont la surface 
de plancher n'excède pas 150 m², 

Les demandeurs d'un permis de construire sont tenus de 
recourir à un architecte pour les projets de travaux sur 
construction existante conduisant soit la surface de plan-

cher, soit l'emprise au sol de l'ensemble à dépasser l'un 
de ces plafonds. 

À noter : 
une personne morale doit toujours faire appel à un archi-
tecte pour tout projet soumis à permis de construire. 

Il est possible d'obtenir gratuitement des conseils auprès 
d'un architecte du Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et 
d'Environnement (CAUE) ou du service urbanisme de la 
commune où est situé le terrain. 
 

Une déclaration préalable de travaux 
est obligatoire dans les cas suivants : 

• Construction nouvelle (garage, dépendance...) 
ayant pour résultat la création d'une surface de plan-
cher ou d'une emprise au sol comprise entre 5 et  
20 m². 

• Travaux sur une construction existante ayant pour 
résultat la création d'une surface de plancher ou 
d'une emprise au sol comprise entre 5 et 20 m². 

Cependant, en zone urbaine d’une commune cou-
verte par un PLU, vous pouvez créer jusqu’à 40 m

2 

d’extension en déposant une Déclaration Préalable. 

• Construction d'un mur d'une hauteur au-dessus du 
sol supérieure ou égale à 2 m. 

• Construction d'une piscine dont le bassin a une 
superficie inférieure ou égale à 100 m² non couverte 
ou dont la couverture (fixe ou mobile) a une hauteur 
au-dessus du sol inférieure à 1,80 m. 

• Travaux modifiant l'aspect initial extérieur d'une 
construction (par exemple, remplacement d'une fe-
nêtre ou porte par un autre modèle, percement d'une 
nouvelle fenêtre, choix d'une nouvelle couleur de 
peinture pour la façade). 

• Changement de destination d'un local (par 
exemple, transformation d'un local commercial en 
local d'habitation) sans modification des structures 
porteuses ou de la façade du bâtiment. 

• Réalisation d'une division foncière notamment 
pour en détacher un ou plusieurs lots. 

 

Urbanisme 

Notions sur l’emprise au sol et la surface de plancher 

Quelles formalités pour mes travaux ? Laurent DURANTEAU 

Emprise au sol Surface de plancher 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31404
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F662
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F662
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17578
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R11405
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R15257
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R15257
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R11405
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R11405
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R40703
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R11405
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R11405
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R15257
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R11405
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R15257
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2416


9 

 

Réalisations 2020 & projets 2021 

Respect et civisme 

DÉPÔTS SAUVAGES 

Nous constatons des comportements irrespec-
tueux : dégradations et vols de mobilier urbain, 
non-respect des sentiers piétons par les deux-
roues à moteur, dépôts sauvages notamment 
aux abords des points d’ap-
port volontaire. 

Ces comportements sont 
inadmissibles et font l’objet 
d’un dépôt de plainte systé-
matique auprès de la gendar-
merie. Les contrevenants 
identifiés seront donc pour-
suivis et sanctionnés.  

Philippe POUCLET 
Les bâtiments 

Suite à des fuites d’eau récurrentes au niveau de la toi-

ture, une étude de la structure charpente du restaurant 

scolaire est en cours avant d’engager des travaux de répa-

ration avec la pose d’un liner. 

Tous les bâtiments communaux sont à présent desservis 

par la fibre. Un nouveau dispositif de vidéo-protection à 

infra-rouge a ainsi pu être mis en service aux abords des 

bâtiments communaux.  

Des travaux ont été effectués au foyer des jeunes pour 

améliorer le système de chauffage. 

La commission travaille actuellement sur un projet de sé-

curisation des accès au terrain de foot et à la salle des 

fêtes. 

 

ATTENTION À VOS ANIMAUX ! 

Les animaux de compagnie (chiens et chats) doivent 

être maintenus sous la surveillance de leur propriétaire. 

La commune reçoit de plus en plus de plaintes et des 

dégradations sont constatées dans les jardins potagers.  

Article 211-23 du code rural « (…) Les personnes ayant 

la responsabilité ou la garde d’un animal mis en cause, 

peuvent être poursuivies civilement, administrativement 

et pénalement ». 

Nous vous rappelons également que 
les chiens ne peuvent circuler en zone 

urbaine que s’ils sont tenus en laisse. 

La voirie 

Afin de responsabiliser les automobilistes en entrée d’ag-

glomération, des radars 

pédagogiques ont été ins-

tallés rue des Temples et 

rue des Clergeries, en 

partenariat avec le 

SyDEV. Ces radars pour-

ront être déplacés si be-

soin. 

La nouvelle commission, 

mise en place en mai 

2020, s’est rapidement 

mise au travail et a décidé 

la réfection de la route des 

Landes pour 2021. Les 

travaux ont débuté en 

mars et devraient se terminer avant la période estivale. 

Une piste cyclable, un cheminement piétons et des places 

de stationnement complètent l’aménagement de cette voie 

pour un coût total de 483 100 € dont 79 000 € seront pris 

en charge par la Communauté de Communes du Pays de 

Saint Gilles Croix de Vie, au titre des voies d’intérêt com-

munautaire. Cet aménagement bénéficie également d’un 

financement au titre du Plan de Relance des Investisse-

ments engagé par la Communauté de Communes. 

À partir de septembre, seront repris en bicouche, le che-

min de Tous Vents et le chemin du Grand Bois. Nous pro-

céderons également au curage des fossés.  

Les employés municipaux sont intervenus avec une entre-
prise spécialisée pour remettre en état la pelouse du ter-
rain de foot. 

Équipements - Travaux 
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Réalisations 2020 & projets 2021 

Christine BERNARD 

 Renforcement de l’équipe technique  

Nous accueillons actuellement 2 saisonniers pour renforcer nos équipes techniques :  

Claire Jardet et Florent Mayeux. 

 

 Etang des Arnaudières : Bienvenue au belvédère du Marais ! 
Depuis plusieurs années, une colline artificielle s’est constituée aux étangs des Ar-
naudières. Lors d’une visite de la commune avec les agents techniques et sur conseil 
de l’un d’entre eux, Alain, nous sommes montés sur cette colline et nous y avons 
découvert une vue panoramique magnifique sur le marais. 

Nous voulons faire profiter de cette vue à tous les habitants et promeneurs, aussi, 
après quelques aménagements, nous vous invitons à découvrir le belvédère du Ma-
rais ! N’hésitez pas à gravir ces quelques mètres pour bénéficier de la vue. 

En fin d’année, nous y aménagerons un chemin sur le versant sud. Dans le même temps seront réalisés les travaux de ren-
forcement des berges du carpodrome. 

 Chemin « Saint Benoît » 
NOUVEAU SENTIER EN COURS D’AMÉNAGEMENT 
Un nouveau chemin est maintenant accessible sur la route des 
Sables par la piste cyclable départementale (face au garage Ci-
troën).  

En traversant l’étendue arborée, vous accédez au nouveau lotis-
sement en cours de construction « Les Prairies de l’Océan » via 

une passerelle en bois sur pilotis (zone 
humide à certaines périodes de l’an-
née). 

Nous sommes toujours heureux de 
créer des chemins afin de relier les dif-
férents quartiers de notre commune en 
toute sécurité et en profitant de la na-
ture ! 

Bonne découverte ! 

 « Maisons Fleuries »  
REPRISE DES VISITES EN 2021 ! 
En 2020, en raison de la crise sanitaire, les visites des jurys pour les « Maisons Fleuries » en partenariat avec la Commu-
nauté de Communes du Pays de Saint Gilles Croix de Vie et pour le « Paysage de votre commune », en partenariat avec le 
CAUE de la Vendée (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement) n’ont pas eu lieu. 

Le CAUE ne passera pas non plus cette année, toujours pour les mêmes raisons. 

Le jury des « Maisons fleuries » a repris quant à lui ses visites en juin 2021. 

Nous présenterons les lauréats de 2019 et 2021 à l’édition 2022  « Paysage de votre commune ». 

 Extension et aménagement du cimetière 
La procédure de reprise des concessions de cimetière s’est achevée le 4 juin dernier. 

Le projet d’extension a fait l’objet d’une enquête publique, jusqu’au 2 juillet dernier. En fonction des conclusions du commis-
saire-enquêteur et de l’accord de la Préfecture, nous espérons commencer les travaux d’aménagement à l’automne. 

Environnement 



11 

 

Réalisations 2020 & projets 2021 

 Commune Propre et « World Clean Up Day » 
PRENONS SOIN DE NOTRE ENVIRONNEMENT  

Cet évènement citoyen a pour but de sensibiliser les habitants à 
notre environnement, en nettoyant les abords de nos routes, sen-
tiers et équipements publics des déchets qui polluent notre com-
mune. 

Tous ensemble prenons soin de notre planète afin de s’y sentir 
bien ! 

Même si le cadre de vie à Givrand est déjà très agréable, chacun 
doit prendre conscience qu’il est nécessaire de le préserver, voire 
de l’embellir. 

Petit à petit, nous devenons acteur grâce à cette opération et aux 
bénévoles de tous âges qui ont à cœur de prendre soin de leur 
commune. 

Cette année nous allons regrouper nos forces avec nos jeunes. Ils sont en effet les meilleurs ambassadeurs de la protection 
de notre environnement et de la préservation de la planète ! 

Le foyer Eldor’Ados participe depuis l’an dernier au « WORLD CLEAN UP DAY » (journée mondiale de nettoyage). 
« Commune Propre »  les rejoindra cette année. 

Les enfants de l’école La Fontaine seront également sensibilisés lors d’une action au sein de l’école pendant la semaine 
précédente. 

Venez nombreux nous rejoindre :  

Samedi 18 septembre 2021, à 9h, à la Maison de la Cour 

Les résidents du foyer Perce-Neige ont été conviés à se joindre à nous. 

Nous sommes ravis de cet échange intergénérationnel et convivial.  

À l’issue de la matinée de collecte, nous vous proposons de faire connaissance autour d’un repas offert par la commune. 

Un plan de la zone à nettoyer et un kit de nettoyage (sacs poubelles, gants et pinces) vous seront remis le jour même. 

 Une naissance - un arbre  
Quoi de mieux pour symboliser une naissance que de planter un arbre, symbole de vie et de croissance ! Surtout quand il 
donne lui même naissance à des fruits, gourmands à partager entre concitoyens. 

Chaque enfant né sur la commune peut ainsi devenir parrain d’un arbre fruitier, avec l’accord de ses parents. Les familles 
sont alors invitées à venir planter l’arbre de leur enfant et y apposer la plaque à son prénom, à l’occasion d’une petite céré-

monie conviviale. 

Cette opération est proposée par la Ré-
gion des Pays de Loire qui finance à 
hauteur de 15 € par arbre planté.  

Malheureusement, en raison de la crise 
sanitaire, cet évènement n’a pu être 
organisé en 2020, pour les seize en-
fants nés en 2019. Après cette période 
difficile, c’est avec une grande joie que 
nous nous sommes réunis le dimanche 
4 juillet. 

Pour célébrer les naissances de 2020, 
14 nouveaux arbres fruitiers seront 
plantés à l’automne ! 

 

Environnement 
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Réalisations 2020 & projets 2021 

Pascal BAUDIN 

Solidarité - CCAS 

Le Centre Communal d’Action Sociale constitue l’outil principal de la municipalité pour mettre en œuvre des actions de soli-

darité et organiser l’aide sociale au profit des habitants de la commune. Il a pour but de lutter contre l ’exclusion, d’accom-

pagner les personnes âgées, de soutenir les personnes en situation de handicap. Il est présidé par le maire.  

Le CCAS dispose d’un budget propre et travaille en collaboration avec des assistantes sociales et des associations. 

 Vaccination 

En début d’année, le CCAS a adressé un courrier d’information sur la vacci-

nation à tous ses administrés de plus de 75 ans en leur communiquant la 

marche à suivre pour la prise de rendez-vous et proposant de l’aide pour les 

personnes sans accès à internet et qui avaient besoin d’être accompagnées. 

Depuis la mi-février, la commune a organisé la prise de rendez-vous et le 

transport des personnes seules ou ayant des difficultés à s’inscrire aux 

centres de vaccination. 

C’est ainsi que sur 130 inscriptions en mairie, 27 personnes ont été accompa-

gnées, 55 ont pu être inscrites par le secrétariat de mairie et 48 ont réussi 

avec beaucoup de patience à prendre leur rendez-vous. 

L’action du CCAS a été très appréciée par les Givrandais concernés. 

  

 Plan Canicule 

Ce plan a été mis en place dès le mois de juin, afin de prévenir et de lutter contre les con-

séquences sanitaires d'une canicule. 

Il s'adresse aux personnes de plus de 71 ans, qui peuvent s'inscrire sur le registre commu-

nal, afin d'être contactées ou visitées à l'occasion des fortes chaleurs par les membres du 

CCAS. 

Toutefois, il est possible de signaler toute personne âgée ou en situation de handicap de 

votre voisinage ou votre famille afin de l’inscrire en mairie. 

  Minibus vers Saint Gilles 

La commune a mis en place un service de transport pour un aller-retour, le  mardi matin tous les 15 jours. Une participation 

de 2 € est demandée (la fréquence pourra augmenter si la demande le justifie). 

Si vous désirez vous rendre à Saint Gilles Croix de Vie, pour le supermarché, le 

marché, la banque ou autre, vous pouvez profiter de ce service en téléphonant à 

la mairie au 02 51 55 13 31 qui vous précisera le jour, l’heure et le lieu du rendez-

vous. 

Pour ceux qui n’habitent pas dans le bourg, le minibus viendra vous chercher à 

votre domicile. 
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Réalisations 2020 & projets 2021 

Sécurité 

 Participation citoyenne : devenir acteur de sa sécurité 

La commune de Givrand a décidé de s’investir dans la démarche « Participation citoyenne ».  

Cette démarche consiste à sensibiliser les habitants et à les associer à la protection de leur environnement. 

Encadrée par la gendarmerie nationale, « Participation citoyenne » vient conforter les moyens de sécurité publique déjà 
mis en œuvre. 

Les principaux objectifs de la démarche : 

• établir un lien régulier entre les habitants d'un quartier, les élus et les représentants de la force publique ; 

• accroître la réactivité des forces de sécurité contre la délinquance d'appropriation ; 

• renforcer la tranquillité au cœur des foyers et générer des solidarités de voisinages. 

Une commission communale a été créée, réunissant des conseillers et des personnes de la société civile et accompa-
gnée par la Gendarmerie de Saint Gilles Croix de Vie. 

 Plan Communal de Sauvegarde 

Le Code général des collectivités territoriales impose en effet au maire de prendre toutes les mesures destinées à assurer 

la protection de ses administrés. 

Le maire est responsable de l'organisation des secours dans sa commune.  
La prévention des risques et l'information de la population relèvent de l'exercice de ses pouvoirs de police. C’est pourquoi, 

la commune de Givrand, accompagnée par l’Association des Maires de Vendée, s’est engagée à réaliser son Plan Commu-

nal de Sauvegarde en 2015. Ce document répertorie les risques majeurs que les habitants sont susceptibles de subir 

(canicule, grand froid, tempête, inondation…), et d’autre part, les moyens-humains, techniques et logistiques-disponibles 

sur le territoire pour y faire face le plus efficacement possible.  

Le DICRIM : un outil pour assurer la sauvegarde de chaque foyer. 
Il s’accompagne d’un document d’information destiné à la population - le Document d’Information Communal sur les 

RIsques Majeurs (DICRIM) – pour identifier les risques existants sur la commune, les moyens d’alerte par lesquels les habi-

tants seront informés du risque et les mesures de sauvegarde des biens et des personnes à mettre en œuvre immédiate-

ment. Ce document a été distribué en fin d’année 2020 et est disponible en mairie. 

Nous vous invitons vivement à répondre au questionnaire qui y est intégré, afin d’entrer les coordonnées de tous les foyers 

dans notre centrale d’alerte automatisée qui permettra de prévenir directement chaque foyer (courriel, sms, message vocal) 

en cas de déclenchement d’une alerte et/ou de mise en œuvre du Plan Communal du Sauvegarde. 

 

Pascal BAUDIN 
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Réalisations 2020 & projets 2021 

  

Didier GENTIL 

Animations - Vie locale 

 Les Estivales de la Cour 
2021 a commencé comme la fin d’année 2020 dans la morosité.  

Pourtant tout espoir étant permis, nous avons proposé un concours photos ouvert à tous les photographes amateurs du 15 
mai au 27 juin « Givrand en noir et blanc ».  

N’hésitez pas à venir découvrir ces clichés et à voter pour votre coup de cœur pour chaque thème : 

• Nature 
• Portrait 
• Porte et ouverture 

La remise des prix de ce concours aura lieu fin août. 

Comme chaque année, la commission culture accueillera des artistes locaux qui se succéderont à la Maison de la Cour 
pour nos très appréciées « Les Estivales de la Cour » du 5 juillet au 22 août  de 14h30 à 18h. 

• Du 5 au 20 juillet : Les Toiles du Jaunay (peintures). 

• Du 21 juillet au 5 août : Jocelyne Maillet, Bertrand Nauleau, Dany Brion et Jacqueline Serra (peintures et sculp-
tures). 

• Du 6 au 22 août : Le Cercle des Arts (peintures). 

• Des œuvres de nos résidents de Perce-Neige seront exposées durant tout l’été (peintures, mosaïques…). 

Comme en 2019, une exposition photos « Souvenirs d’Antan » 
vous fera déambuler dans le centre bourg à la découverte des bâti-
ments de Givrand de 1920 à nos jours.  

La crypte archéologique sera ouverte tous les jours pendant les 
heures d’ouverture des expositions. 

Nous vous attendons nombreux pour visiter notre exposition, voter 
pour votre photo préférée et voyager dans le temps. 

Je vous souhaite à toutes et à tous un très bel été. 

 Salles communales 
La réouverture progressive des salles est soumise aux conditions sanitaires et décisions préfectorales. N ’hésitez pas à 
vous adresser en mairie pour connaître les possibilités. 

Le sol de la cuisine devenu glissant a été revêtu d’un produit anti-dérapant. 

 

 Givrand à pied 

Un nouveau balisage plus précis et plus résistant a été mis en place courant mai pour une meilleure  
visibilité de nos sentiers communaux. 

Le nouveau plan est à votre disposition en mairie. 
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Réalisations 2020 & projets 2021 

Cette année nous avons édité le 10
ème

 livret de « Si Gi-
vrand m’était conté… ». Il a pour thème : Les évènements 
et la vie des givrandais de 1943 à 1945. 

Cette 10
ème

 parution vient clore le vaste travail de re-
cherche et de rédaction, instauré par les membres de la 
commission extra-communale. Une équipe de bénévoles 
soucieuse de préserver le patrimoine et partager des récits 
de vie comme autant de témoignages pour les futures gé-
nérations. 

En effet, depuis 10 ans, Givrand Patrimoine a mis en page 
10 livrets relatant le quotidien des givrandais et l’évolution 
de notre commune. En 2016, la commission a réalisé une 

très belle exposition de photographies et d’objets sur la vie 
aux champs au début du 20

ème
 siècle. Elle a participé à la 

découverte des jeux d’autrefois lors d’une animation organi-
sée par le Conseil Municipal des Jeunes en 2019. 

Merci à toutes celles et ceux qui par leurs récits nous ont 
fait découvrir ou redécouvrir notre commune. Et plus parti-
culièrement à Marguerite Boulineau, Georges Gréau, Anne-
Marie Guérin, Bertrand Martineau, Huguette Michon, 
Jacques Naïbo, Jacques Piton, Marie-Ange Rouillé, Mireille 
Vedau et François Vuccino, membres de la commission, 
qui ont recueillis et mis en page ces témoignages pour 
nous proposer ces publications. 

    Service à la population  

Le Conseil Municipal des Jeunes est composé de 12 en-

fants de 9 à 11 ans (6 CM1 et 6 CM2) habitants Givrand. 

Les conseillers sont élus pour 2 ans et renouvelés par 

moitié tous les ans. 

Mis en place pour permettre aux jeunes de partager la vie 

communale, nos jeunes élus sont porteurs de différents  

projets citoyens et ludiques dédiés au public qu’ils repré-

sentent mais pas seulement… 

Un mandat encore perturbé cette année car les réunions 

ont été soumises aux impératifs sanitaires en vigueur. 

Malgré tout, il y a un projet qui a bien avancé c’est celui de 

l’aménagement des parcs de jeux. Il aura fallu plusieurs 

mandats pour y parvenir.  

Encadrés par 

une équipe 

d’élus, ils ont 

pu participer 

aux diffé-

rentes 

étapes : choix des jeux, comparaison des devis pour res-

pecter le budget et présentation de leur projet au conseil 

municipal. Bientôt ils pourront suivre l’avancée des travaux 

d’aménagement. 

Leur année d’élus s’est terminée par la visite de l’exploita-

tion du Gaec Le Gué Gorand et la remise des diplômes de 

fin de mandat pour les 6 futurs collégiens. 

Givrand Patrimoine 

 Conseil Municipal des Jeunes 

C’est nouveau et c’est pratique ! 

Le portail famille s’adresse aux familles des enfants scolari-
sés sur la commune ainsi que celles qui utilisent les services 
d’accueil de loisirs. 

Il a pour but de faire gagner du temps aux familles en simpli-
fiant les démarches que ce soit pour les services de restau-
rant scolaire, l’accueil périscolaire, accueil de loisirs et es-
pace jeunes. 

Grâce au portail famille, voici les différentes démarches dis-
ponibles, dans le respect des délais impartis : 

 

• Consultation ou modification de vos coordonnées et cer-
taines données personnelles. 

• Réservation, modification ou annulation aux services. 

• Consultation des différentes factures. 

• Téléchargement de différents documents. 

Restauration scolaire - Portail famille 

Enfance  -  Jeunesse 

Magali GOUJON 
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Un avant-goût sur Facebook : La Pom’d’Happy ifac 

Pour tout renseignement contactez-nous au 02 51 54 89 55 

ou via : pomdhappy@utno.ifac.asso.fr 

Informations et dossier d’inscription : http://www.ifac.asso.fr/givrand-aiguillon 

Rejoignez-nous sur Facebook ou Instagram :  

Eldor’Ados IFAC Givrand L’Aiguilon-sur-Vie 

Pour plus d’informations, contactez Léa au 06 48 17 92 22  

ou via : leldorados@outlook.com 

La Pom’d’Happy - L’Eldor’Ados 

L’accueil de loisirs et périscolaire La Pom’d’Happy accueille vos enfants sur les temps périscolaires, 

les mercredis et vacances pour des activités éducatives variées.  

Vous pouvez également retrouver des informations et le dossier d’inscription sur le site :  

https:payssaintgilles.portail-familles.app/home 

Cet été, 2 séjours enfance vont se dérouler à St Philbert de Grand Lieu. Sport, détente et amusement 

avec les copains seront au rendez-vous ! 

À La Pom’d’Happy, pleins d’animations et de sor-

ties de prévues ! Les 3-5 ans vont retrouver leurs 

personnages favoris : les dinosaures, la Pat’Pa-

trouille… 

Pour les plus grands, une journée à thème 

(Pokemon, Harry Potter), une activité nouvelle et 

sport nouveau ! Le tout complété par des sorties ou des intervenants. 

L’été s’annonce ludique, sportif et pleins de découvertes ! 

Rendez-vous en juillet et dernière semaine d’août !  

L’Eldor’Ados accueille les collégiens et également les CM2 de l’année en 

cours. Pour ces derniers, une passerelle est organisée les mercredis 

uniquement (scolaires et de vacances). À partir du mois de janvier ils 

peuvent participer à toutes les activités proposées (mercredis, samedis 

et vacances). 

Pour plus d’informations, contac-

tez Léa au 06 48 17 92 22. 

Au programme un séjour au lac 

de la Tricherie ! Tir à l’arc, Splach 

game, mini-golf… Avec une réu-

nion avant le départ pour être 

acteur du reste de ton séjour ! 

Durant l’été, de nombreuses activités à faire entre copains ! Préparation de la boum 
du CMJ, ateliers Radio, tournoi de pétanque, des grands jeux, des soirées ou en-
core des sorties comme Atlantic Toboggan, plage ou la fête foraine. Un tas d’activi-
tés pour passer un super été ! 

La Pom’d’Happy 

L’Eldor’Ados 

mailto:pomdhappy@utno.ifac.asso.fr
mailto:leldorados@outlook.com
https://payssaintgilles.portail-familles.app/home
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SMMVLJ - Sage 

 Bassin versant de la Vie et du Jaunay 

BILAN DU PROGRAMME DE TRAVAUX SUR LES COURS D’EAU ET MARAIS 

 

Le Syndicat Mixte des Marais, de la Vie, du Ligneron et du Jaunay a engagé en 2019 une étude bilan du Contrat Territo-
rial 2015-2019 qu’il coordonne dans le cadre de la mise en œuvre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE). Sur les cours d’eau et marais du bassin versant, les travaux suivants ont été réalisés : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces travaux et actions d’accompagnement représentent un budget de 3 439 950 € soldés fin 2020. Essentiellement con-
duit par le Syndicat Mixte des Marais, de la Vie, du Ligneron et du Jaunay dans le cadre de l’exercice de la compé-
tence GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations), ce programme pluriannuel a été mis en 
œuvre grâce au soutien financier de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, du Conseil Départemental de la Vendée et du 
Conseil Régional des Pays de la Loire, portant le taux moyen de subventions publiques à 64 %. 

Le reste à charge est financé par les maîtres d’ouvrage, principalement par le Syndicat Mixte des Marais, de la Vie, du Li-
gneron et du Jaunay, grâce aux contributions budgétaires des Communautés de communes concernées par le bassin 
versant : Pays de Saint Gilles Croix de Vie, Vie et Boulogne, Pays des Achards, Challans Gois Communauté et 
Océan Marais de Monts. 

Pour certaines actions (abreuvoirs, clôtures et passages à gués), les exploitations agricoles et communes bénéficiaires ont 
participé financièrement aux travaux.  

D’autres structures sont intervenues ponctuellement : la Communauté de Communes du Pays de Saint Gilles Croix de Vie, 
les communes de Saint Hilaire de Riez et d’Aizenay, le Conseil Départemental de la Vendée ou encore la Fédération de 
Vendée pour la pêche et la protection du milieu aquatique.  

Parallèlement, des actions ont été mises en œuvre pour la qualité de l’eau, en particulier par Vendée Eau (restauration 
de mares…) et le Syndicat Mixte. Les partenaires agricoles se sont également fortement investis et 275 exploitations 
agricoles se sont engagées volontairement dans le contrat.  

Un nouveau programme d’actions sera défini pour les 6 prochaines années, en concertation avec l’ensemble des ac-
teurs, visant à concilier qualité des cours d’eau et des marais et usages de l’eau.  

Contact : 

Syndicat Mixte des Marais, de la Vie, du Ligneron et du Jaunay  
ZAE du Soleil Levant - 2 Impasse de l’Aurore - 85800 GIVRAND 
Tél. : 02.51.54.28.18 - marais.vlj@orange.fr - www.vie-jaunay.com 

62 km de ripisylve restaurés 

23 km de fossés de marais doux ou d’étiers en ma-
rais salés curés 

206 points d’abreuvement impactant le cours d’eau 
aménagés 

46 km de berges restaurés par technique mixte, 
adoucissement de berges et/ou mise en place de 
clôtures 

29 ouvrages hydrauliques aménagés pour la conti-
nuité écologique 

3 km de plantations en rive 

13 km de cours d’eau renaturés 

53 petits ouvrages de franchissement aménagés 
pour la continuité écologique 

1 frayère à brochet créée 

gestion des plantes exotiques envahissantes. 
Un exemple de travaux réalisés : 

la renaturation du Ligneron 
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intercommunalité 

Vous avez peut-être lu des articles à son sujet dans la presse. Vous savez, en échangeant avec votre famille, votre voisin, 
vos amis que les services à la population de l’intercommunalité sont variés, et complètent ceux proposés par votre com-
mune. 

Des agents, hommes et femmes, œuvrent chaque jour au service des habitants des 14 communes, sur le terrain ou depuis 
leurs bureaux répartis aux 4 coins du Pays de Saint Gilles Croix de Vie. Cette diversité d ’actions et ce rayonnement sur 
l’ensemble du territoire permettent à la Communauté de Communes d’être présente à vos côtés. 

Mais on ne sait pas toujours pour quelles raisons la contacter, à qui s’adresser, où se rendre… 

Effectuons un tour d’horizon des services de la Communauté de Communes qui œuvrent au bénéfice des habi-
tants du Pays de Saint Gilles Croix de Vie. 

Les services de gestion des déchets et de l’assainissement 
collectif et non collectif 

Au Centre Technique Intercommunal, ZAE le Soleil Levant à Givrand. 

Besoin d’informations sur les collectes, les déchetteries, votre redevance, le compostage, le tri… numéro vert gratuit 
0 800 805 836 ou mail à environnement@payssaintgilles.fr 

Besoin d’informations sur l’assainissement, numéro vert gratuit 0 800 087 285 

Les services de la petite enfance, de l'enfance et de la  
parentalité 

Pour les enfants de 0 à 3 ans : 

• 3 espaces multi-accueils multi-sites (MAMS) : Saint Hilaire de Riez, Brétignolles sur Mer et Coëx – renseignements 
au 02 51 54 66 40 

• Recherche d’une assistante maternelle ? Renseignements auprès du Relais Assistants Maternels au 02 51 54 58 51 
• Parentalité : service d’accueil pour les parents accompagnés de leurs enfants de 0 à 6 ans : 
• Lieu Accueil Enfants Parents (LAEP). Renseignement : laep@payssaintgilles.fr ou 06 73 28 90 67 

• Pour les enfants du 3 à 12 ans : 
8 accueils de loisirs couvrent le Pays de Saint Gilles Croix de Vie, dont « La Pom’d’Happy » à Givrand :  
pomdhappy@utno.ifac.asso.fr / 02 51 54 89 55 ou 06 89 70 17 86 

L’espace France Services du Pays de St Gilles Croix de Vie 

Au siège de la Communauté de Communes, ZAE le Soleil Levant à Givrand. 

Sur place, les usagers bénéficient gratuitement d’un accueil personnalisé pour un accompagnement dans les formalités 
administratives en ligne, d’un espace multimédia en libre accès, de l’accès sur rendez-vous aux permanences des services 
proposés. Permanences assurées sur Commequiers et Saint Maixent sur Vie et bientôt dans d'autres communes du Pays 
de Saint Gilles Croix de Vie. Se renseigner au 02 51 55 55 55 – franceservices@payssaintgilles.fr 

La culture et le sport 

Rue du Guitton à Saint Hilaire de Riez 
Le multiplexe aquatique : 02 51 55 10 46 – Facebook : Multiplexe aquatique 
La Balise, salle de spectacles : 02 51 54 54 58 – Facebook : la Balise du Pays de Saint Gilles Croix 
de Vie – www.labalise.fr 
 

Les Musicales du Pays de Saint Gilles 

Concerts gratuits organisés par l’Office de Tourisme du Pays de Saint Gilles Croix de Vie.  Pour con-
naître les dates : wwwpayssaintgilles-tourisme.fr ou sur le journal communale « Les Estivales de la Cour ». 
 

 La Communauté de Communes du Pays de Saint Gilles 
Croix de Vie ?  

mailto:environnement@payssaintgilles.fr
mailto:laep@payssaintgilles.fr
mailto:pomdhappy@utno.ifac.asso.fr
mailto:franceservices@payssaintgilles.fr
http://www.labalise.fr
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 Les services de la mobilité et de l’habitat 

Au siège de la Communauté de Communes, ZAE le Soleil Levant à Givrand. 

Moins connus car moins visibles, on y trouve : des conseils pour les aides à l’amélioration de l’habitat, l’accueil et l’informa-
tion pour l’usage des transports scolaires, l’inscription au transport à la demande, le guichet d’accueil, d’information et 
d’enregistrement de la demande de logement social, et depuis quelques jours les informations relatives à l ’aide à l’achat de 
vélos mise en place par la Communauté de Communes. 

Habitat : 02 51 54 54 19 – habitat@payssaintgilles.fr 
Guichet pour les demandes de logements sociaux : 02 51 55 55 55 – logementsocial@payssaintgilles.fr 

Transports scolaires : 02 51 54 70 70 – transportscolaire@payssaintgilles.fr 

Transport à la demande : 02 51 55 55 55 – tad@payssaintgilles.fr 

 Les services d’aménagement du territoire et de développe-
ment économique 

Au siège de la Communauté de Communes, ZAE le Soleil Levant à Givrand. 

Sur place, un service urbanisme agit pour le compte des communes du Pays de Saint Gilles Croix de Vie (permis de cons-
truire, permis de démolir, permis d’aménager, certificat d’urbanisme et déclaration préalable) et propose des permanences. 
Se renseigner au 02 51 55 55 55. 

Le service Développement Économique s’adresse plus aux professionnels et porteurs de projet : 02 51 55 55 55 ou 
e.guilloux@payssaintgilles.fr 

Retrouvez toutes les informations du Pays de Saint Gilles Croix de Vie sur www.payssaintgilles.fr et  

sur Facebook : Communauté de Communes du Pays de Saint Gilles Croix de Vie 
Accueil de la Communauté de Communes : 02 51 55 55 55 

https://www.payssaintgilles.fr/pays-de-st-gilles-le-magazine/ 

N’hésitez pas à nous contacter, c’est avec plaisir que nous vous répondrons   ! 

 Bonne nouvelle ! Le Multiplexe aquatique du Pays de Saint 
Gilles Croix de Vie rouvre progressivement ses bassins ! 

Les familles ont pu reprendre le chemin de la piscine !  

Depuis le 9 juin, le public a pu profiter des bassins intérieurs et des nom-

breuses activités « aquasport » proposées. Les espaces bien-être (sauna, 

hammam, jacuzzi…) sont également accessibles dans la limite du nombre 

de baigneurs. 

Du 12 juillet au 28 août – Ayez le réflexe « stages de natation » pour 
vos enfants  

Les équipes du centre aquatique se sont mobilisées pendant la période de 
crise sanitaire pour travailler sur différents projets, comme la programma-
tion de stage de natation pour les enfants (débutant, apprentissage ou 
perfectionnement).  

Aussi, pensez à les inscrire, dans la limite des places disponibles, sur 
place au Multiplexe aquatique.  

Pour plus d'informations (ouverture, cours, stages et tarifs) : 
Tel : 02 51 55 10 46 - Mail : piscine@payssaintgilles.fr 
Facebook : https://www.facebook.com/
MultiplexeAquatiqueDuPaysdeSaintGillesCroix 
Site  internet : https://www.payssaintgilles.fr/multiplexe-aquatique/ 

intercommunalité 

mailto:habitat@payssaintgilles.fr
mailto:logementsocial@payssaintgilles.fr
mailto:transportscolaire@payssaintgilles.fr
mailto:tad@payssaintgilles.fr
https://www.payssaintgilles.fr/pays-de-st-gilles-le-magazine/
https://www.facebook.com/MultiplexeAquatiqueDuPaysdeSaintGillesCroix
https://www.facebook.com/MultiplexeAquatiqueDuPaysdeSaintGillesCroix
https://www.payssaintgilles.fr/multiplexe-aquatique/
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Mieux trier les déchets, agir pour l’avenir et maîtriser davantage sa facture 

Le mode de facturation du service collecte des déchets est appelé REOMI, c’est-à-dire la Redevance des Ordures Ména-

gères Incitative. Elle consiste à lier le montant de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères à la quantité de déchets 

produits. En pratique, avec la redevance, moins on produit de déchets non valorisables, moins la facture est élevée. 

En triant mieux, on réduit le volume de déchets non valorisables, on préserve l’environnement et on diminue les coûts de 

traitement. 

Propriétaire d’une résidence secondaire, quatre possibilités s’offrent à vous 

1. La collecte en porte à porte grâce au bac roulant identifié 

2. La collecte en point d’apport volontaire avec un badge d’accès (le propriétaire ne dis-

pose pas de bac roulant) 

3. La collecte en porte à porte, avec le bac roulant identifié, et en point d’apport volontaire 

avec un badge d’accès occasionnel qui permet d’évacuer les ordures ménagères lors 

des départs 

4. Le forfait collecte mixte qui permet d’avoir un nombre de levées de bac et un nombre 

d’ouvertures de PAV dans le même forfait. 

Attention, pour cette 3
ème

 option, le badge occasionnel est facturé 3 € et les dépôts d’ordures 

ménagères 0,90 € par sac de 30 L, en plus du forfait de base. 

À noter qu’il est également possible d’acheter plusieurs badges occasionnels pour mettre à 

disposition des locations saisonnières. 

Propriétaire de résidence principale, résident secondaire ou locataire de longue durée, merci de bien vouloir vous faire con-

naître auprès du service collecte de la Communauté de Communes du Pays de Saint Gilles Croix de Vie au 0 800 805 836 

du lundi au vendredi, de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30 (16h30 le vendredi). 

Information service collecte au 0 800 805 836 (numéro vert) ou par courriel : environnement@payssaintgilles.fr 

La carte 

La carte permet l’ouverture du tambour de la colonne destinée aux ordures ménagères, elle 

permet aussi l’accès aux déchetteries 

Chaque foyer devra disposer de sa propre carte qui permettra d’ouvrir la barrière à l’entrée 
des déchetteries. 

Pour les particuliers l’accès restera gratuit. 

Pour toute demande il faut remplir le formulaire d’inscription (en ligne, en mairie, en déchette-
rie et au service collecte) puis l’envoyer à carteaccesdecheterie@payssaintgilles.fr 

Les badges sont déposés dans les boîtes aux lettres, environ dans les 15 jours qui suivent la demande. 

Collecte des ordures ménagères (bacs gris) 

Les mardis après-midi à partir de 13h.  

Collecte des emballages (bacs jaunes)  

Toutes les deux semaines, les lundis après-midi 
à partir de 13h. 

Attention, en raison de certains jours fériés, les 
bacs sont ramassés le lendemain de leur jour 
habituel. 

Ne rien déposer à côté du bac et ni à côté d’un obs-
tacle. 

Collecte des verres et papiers : uniquement en 
points d’apport volontaire et en déchetterie :  

5 sites sont à votre disposition : rue de la Gruette, 
route des Aboires, rue du Champ Carré, salle des 
fêtes, rue de l’Ecole avec des colonnes enterrées. 

 

Les encombrants 

Enlèvement sur réservation téléphonique uniquement, limi-
té à 3 encombrants. 

Un enlèvement par foyer et par an. 

La déchetterie  02 51 55 36 45 

La déchetterie est ouverte du lundi au samedi de 8h30 à 
12h et de 14h à 17h (18h, du 1

er
 avril au 30 septembre). 

Tarifs des Composteurs 

En plastique : 

320 litres : 14 €  -  420 litres : 17 €  -  620 litres : 22 € 

En bois 

400 litres : 20 €  -  570 litres : 23 €  -  820 litres : 29 € 

DASRI (seringues)  

Votre pharmacie fournit le contenant vide et pour connaître 
les lieux de collecte se renseigner sur : www.dastri.fr 

 

intercommunalité 

 Collecte des déchets 

https://www.payssaintgilles.fr/medias/2019/09/2019-09-03-Questionnaire-carte-dacces-decheterie.pdf
mailto:carteaccesdecheterie@payssaintgilles.fr
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Vie associative 

La  Fondation Perce-Neige est connue de beaucoup d’entre vous de par son fondateur, Lino VENTURA, 
qui créa l’association puis la 1

ère
 Maison Perce-Neige en région parisienne.  

55 ans plus tard, 26 Maisons Perce-Neige, représentant  37  établissements, sont présentes sur le terri-
toire national. 

La Maison Perce-Neige de Givrand accueille plus de 40 adultes en situation de handicap. Les résidents sont, à ce jour, 
âgés de 25 à 60 ans et présentent, pour la grande majorité, un handicap mental. 

Ouverte fin 2003, ce sont aujourd’hui : 

• 30 résidents à l’année, 

• 2 places d’accueil temporaire  qui permettent à une dizaine d’adultes habituellement au domicile parental  de tester la 
vie en collectivité, la séparation du domicile pour une durée d’environ une semaine,  

• 5 jeunes adultes qui viennent du lundi au vendredi en accueil de jour. 

Depuis 18 ans, le cœur de notre projet  gravite  autour d’activités ouvertes sur l’extérieur. Hélas la COVID nous a privés de 
nombreuses rencontres, les bénévoles entre autres, ont été contraints de suspendre leur venue cette année. 

L’association de parents « Sapin Bleu », les bénévoles, les partenaires, les familles, vous apportez tous une réelle plus-
value à l’accompagnement des résidents. Ces derniers sont impatients de pouvoir à nouveau vous ouvrir les portes de la 
maison. À très bientôt, au plaisir de vous revoir ! 

PROJET DÉVELOPPEMENT DURABLE : MAISON PERCE-NEIGE 

Dans un contexte sociétal où l’écologie et le bien être de notre environnement restent un sujet occupant le devant de la 

scène médiatique, la Maison Perce-Neige de Givrand souhaite im-

prégner son quotidien de cette culture. 

Les résidents s’inscrivent dans un projet de sensibilisation à travers 

diverses activités variées, toutes ayant un impact écologique sur 

notre vie de tous les jours. Le tri de déchets, le compostage, les ré-

coltes de détritus animent les journées des résidents. Ainsi chaque 

semaine, des jeunes, accueillis à la journée, participent activement à 

une sortie le mercredi matin sur la commune de Givrand et des alen-

tours. La démarche consiste à randonner tout en récoltant les dé-

chets croisant leur chemin. Vous reconnaitrez peut-être parmi eux, 

Héloïse, une givrandaise de 20 ans, qui effectue un service civique 

de 6 mois au sein de la maison. 

Blandine PERTHUY, directrice 
02 28 12 95 30  

blandine.perthuy@perce-neige.org - www.perce-neige.org 

 Perce-Neige 

L’association Sapin Bleu regroupe les familles des résidents de la Maison Perce-Neige de Givrand. Elle organise, en colla-

boration avec Perce-Neige, différentes manifestations avec l’appui d’associations locales et de sponsors. Les bénéfices de 

ces manifestations sont exclusivement consacrés au financement de prestations en faveur des résidents : sorties, voyages 

et achats de matériels. 

Une date à retenir : Le 3 octobre 2021 pour notre randonnée annuelle qui aura lieu à Givrand. 

 Sapin Bleu 

Marie-Thérèse DOUILLARD, présidente 
06 37 20 61 43  

mtd11@wanadoo.fr  
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Jacqueline MARTINEAU, présidente 
06 88 33 10 73  

jacmi.martineau@orange.fr  
Facebook : GIVRAND ANIMATION  

EHPAD - Résidence « Les Iris » 

La résidence les Iris accueille, dans un cadre familial, 70 personnes tout au long de l’année depuis 20 ans. 

Au quotidien, l’équipe travaille à mettre en place des projets innovants, à assurer une ambiance 
conviviale dans un objectif commun de proposer un accompagnement de qualité au plus près 
des besoins. Ainsi, les résidents sont accompagnés par une équipe pluridisciplinaire permanente 
et qualifiée. Un espace spécifique est dédié aux personnes présentant des troubles de la mé-

moire et/ou du comportement, tenant compte de la singulari-
té de chacun. 

En ces temps de Covid, nous avons appris à concilier vie 
sociale et protection « sanitaire ». Les visites des proches 
ont pu reprendre, en respect des protocoles. Elles permet-
tent de maintenir un lien indispensable et pour les personnes 
plus éloignées géographiquement, internet apporte des solu-
tions bienvenues telles que Whatsapp. Les résidents peu-
vent ainsi voir et entendre leurs proches pour leur plus grand 
plaisir. Ce dispositif complète l’application My Colisee, réseau social privé et sécurisé 
dédié à la vie de nos ainés au sein de la résidence. 

Cécile PENAUD, directrice 

02 51 26 22 22 

res-lesiris@groupecolisee.com  -  site www.groupecolisee.com/residences/les-iris/ 

Vie associative 

Créé en 1987, Givrand Animation fédère 16 associations 
en les accompagnant dans l’organisation de leurs mani-
festations par un soutien matériel, l’objectif étant de tra-
vailler ensemble dans un esprit de partage, d’entraide, de 
convivialité et en lien avec la municipalité.  

Chaque année GA organise plusieurs manifestations : 
soirée humoristique, rando de la Pentecôte, bal des Têt’s 
Piates et Téléthon.  

2020 restera gravée dans nos mémoires au vu de la crise 
sanitaire que nous vivons encore. Une seule manifesta-
tion a eu lieu : le Téléthon qui a dû être entièrement re-
pensé ; malheureusement certaines animations n’ont pas 
eu lieu (rando…). Les enfants de l’école et ceux du 
centre de loisirs y ont participé (vente d’objets fabriqués 
par eux-mêmes et cagnotte). Notre traditionnel repas 
moules frites a été remplacé par un plat à emporter en 
collaboration avec Vincent Traiteur que je remercie, 
c’était excellent et 229 repas ont été servis. Merci à tous 
les bénévoles qui se sont investis et à vous tous pour 
votre générosité. 2 648,60 € ont été remis à l’AFM  
Téléthon.  

 

 Givrand Animation 
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 Les Givrés 

Le festival « Les Givrés » est présent depuis plus de 15 ans sur la commune. Tout au long de 
l’année, une vingtaine de jeunes se mobilise bénévolement pour offrir, le temps d’une soirée, un 
festival musical unique en son genre.  

Artistes de tous horizons, restauration atypique, décors faits maisons, tout est réuni pour rendre la soirée la plus inoubliable 
possible. Cette année, les circonstances nous ont obligés d’annuler le festival. L’enjeu était malheureusement trop impor-
tant. Cependant, le festival n’est pas mort et reviendra encore plus fort en 2022 avec de nombreuses nouveautés.  

L’association organise également un tournoi estival de Mölkky, un après-midi convivial autour d’un jeu nordique que l’on ne 
présente plus.  

Le bénévolat est essentiel dans la vie d’une commune comme la nôtre, l’association ouvre grand ses bras à tous ceux qui 
veulent s’investir, même le temps d’une soirée, avec nous.  

On vous attend nombreux pour nos futures animations.  
Le bureau 

Benjamin CHIRON, Bastien AMELINEAU, co-présidents  
07 61 60 38 08 

lesgivres.festival@gmail.com  -  www.lesgivres.fr 
Facebook : Festival Les Givrés 

 Les Jardins Familiaux du Marais 

  

Hélène BARIOD, présidente 
06 87 88 92 89 

heleneb71@hotmail.fr 

Les jardins familiaux du marais vous attendent pour cultiver vos propres légumes et fleurs dans une ambiance conviviale. 

Nous vous proposons des parcelles de 50 ou 100 m² que vous pourrez cultiver à votre convenance tout en respectant les 

règles de l’agriculture biologique. L’association met à votre disposition un casier pour votre matériel, de l’eau pour l’arro-

sage, du paillage… N’hésitez pas à venir nous rencontrer pour plus de renseignements. 

 Comité de Jumelage 

Le Comité de Jumelage permet d'aider les associations qui désirent faire des échanges avec 
notre « Jumelle », la commune de Miélan (Gers). L'association contribue à une aide logistique et 
financière. 

En 2020 notre Marche Gourmande n'a pu avoir lieu et c’est avec grand plaisir que nous vous at-
tendons le 7 août pour l’édition 2021. 

La vente des produits du Gers pour Noël aura lieu les samedi 13 et dimanche 14 novembre 
2021 à la Maison de la Cour. 

  

Didier GENTIL, président  
06 81 32 54 96  

dgentil7585@gmail.com  

Vie associative 
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 ASG Yoga Fitness 

Notre association propose plusieurs activités pour vous divertir et/ou vous détendre : 

• Le lundi de 19h15 à 20h15, et le jeudi de 10h à 11h, un cours de Yoga avec la réalisation 
de différentes postures, d’étirements et de relaxation, animé par Monica, 

• le mercredi de 19h15 à 20h15, un cours de Fitness avec des exercices de renforcement 
musculaire de tout le corps, animé par Christine, 

• le mercredi de 20h20 à 21h20, un cours de Fit’Attack, combinaison de mouvements aé-
robiques athlétiques et des exercices de renforcement et de stabilisation, animé par Christine. 

N’hésitez pas à venir nous retrouver. 

  

Valérie FAVROU 06 82 28 83 79, Virginie GUÉRIN 06 80 30 59 35, co-présidentes  
asgyogafitness@gmail.com  

Facebook : ASG Yoga Fitness  

Vie associative 

 La Compagnie du Fou de Bassan 

  

Marie-Pierre BROCHARD, présidente 
06 19 41 18 67 

foubassangivrand@free.fr  - www.foubassangivrand.f -  Facebook : LEFOUDEBASSANCie 

La « Compagnie théâtrale du Fou de Bassan » tient bon ! En fonction de l'évolution de la pan-

démie et des décisions gouvernementales, nous avons dû nous adapter et patienter !  

• « Atelier théâtre adultes » a été momentanément suspendu. Il sera proposé dès que pos-
sible à la rentrée de septembre 2021.  

• La « troupe adultes » reprendra les répétitions des 2 pièces en préparation : « Conseils 
pour une jeune épouse » et « Station Champbaudet » en septembre, sous le regard bien-
veillant de Christophe Sauvion. Elles seront jouées en novembre 2021.  

• Les 2 ateliers « enfants et ados » ont fait une « présentation d'ateliers » de leurs 2 pièces, 
les 29 et 30 mai 2021, sous la houlette de Mélusine Fradet. À bientôt, au plaisir de se re-
trouver ! 

 Bibliothèque « La Malle aux Livres » 

Anne MERCERON, présidente 
02 51 54 90 20 / 06 16 86 64 83 

lamalleauxlivres@orange.fr - Facebook : Biblio La Malle aux Livres-Givrand 

NOUVEAUX REPÈRES À LA BIBLIOTHÈQUE  

L’équipe des bénévoles, que vous pouvez rejoindre à tout moment, s’organise pour que vos re-
cherches littéraires deviennent plus faciles et ludiques. Les romans se dotent d’un alphabet visuel, 
les policiers sont regroupés et les auteurs vendéens mis en lumière. Les documentaires adultes 
s’envolent à présent aux couleurs du toucan, classés selon Dewey sur des étagères à thèmes. Les 
bandes dessinées ont leurs coins dédiés. Et bientôt les livres enfants emprunteront eux aussi un 
chemin de pédagogie et d’accessibilité pour mieux y découvrir une profusion de savoirs, d’idées et 
d’imagination. Petits et grands curieux, surtout profitez-en ! 

Horaires d’ouverture : lundi de 18h30 à 19h30, mercredi de 16h30 à 17h30, samedi de 10h à 12h. 
Bibliothèque La Malle aux Livres, 11 rue du Bourg, 85800 GIVRAND  

mailto:asgyogafitness@gmail.com
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FC GIVRAND L’AIGUILLON 

Patricia GATEAU, présidente  
06 32 91 42 22 

fcga85@gmail.com  -  www.fc-givrand-l-aiguillon.footeo.com  

Malgré les restrictions sanitaires cette année, nous avons pu continuer les entraîne-
ments de nos jeunes et nous les remercions pour leur assiduité.  

À la rentrée, nous aurons un nouvel éducateur de jeunes, nous remercions Bryan pour 
son travail effectué cette année. 

Les séniors auront, eux aussi, un nouvel entraîneur. Merci à Erwan pour ces deux ans 
malgré les conditions et bon vent dans son nouveau club.   

Nous remercions aussi tous nos partenaires qui nous apportent un soutien financier 
primordial à l’équilibre de nos budgets. Notre club de football est avant tout une aven-
ture humaine et collective formidable.  

Le FCGA est un club familial et convivial bâti sur des fondations solides. 

  

Jack Olivier BRAYET, président 
06 11 55 11 83 

vieillessoupapesdelavie@orange.fr  -  www.lesvieillessoupapesdelavie.com 
Facebook : vieilles soupapes de la vie 

Les Vieilles Soupapes de la Vie 

Association de véhicules anciens : Solex, vélomoteurs, motocyclettes, automobiles, utili-
taires, véhicules militaires d’environ 180 adhérents situés essentiellement sur le canton.  

Nous réalisons une dizaine de randonnées par an mais aussi des animations dans di-
verses communes et des actions à caractère social (Téléthon, maisons de retraite…).  

Nous avons également créé un garage associatif réservé aux adhérents. 

L’A3SG propose 3 activités pour les seniors à partir de 50 ans. 

La Marche Nordique dynamique le vendredi après-midi, la Marche Aquatique Côtière : les lundis et jeudis selon les horaires 
de marée et le Disc Golf le mardi après-midi.  

Dès que le protocole sanitaire le permettra, nous proposerons une activité qui 
relie les capacités physiques à la mémoire : Activ’Mémoire (faire travailler en 
parallèle la tête et les jambes).   

L’A3SG organise l’ensemble des activités toute l’année, sauf les mois de juillet 
et août, et les vacances de Noël. Ces activités sont encadrées par des anima-
teurs bénévoles diplômés reconnus par le ministère des sports. La licence est 
proposée pour l’ensemble des activités pour 40 € à l’année. 

Les membres de l’association se retrouvent dans la convivialité où toutes les 
activités se pratiquent sans compétition et dans la bonne humeur. 

Daniel BLACHE, président  
06 80 33 54 57 

d.blache@orange.fr  -  a3sgivrand@gmail.com 

A3SG 

Vie associative 
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 Association des chasseurs et des propriétaires du Gué Gorand  

Notre association a vu le jour le 25 juillet 1975, elle est composée de 31 adhé-
rents. Nous participons à la vie de la commune en organisant une pêche à la 
truite et un ball-trap. Nous sommes acteurs sur la régulation des espèces nui-
sibles en accord avec les agriculteurs et mettons en œuvre sur le terrain des 
cultures pour participer à la reproduction et au maintien ou à la réintroduction 
des espèces sauvages. 

Toute personne intéressée pour chasser, peut nous contacter ou nous adres-
ser un mail. 

Notre prochaine manifestation, le ball-trap, aura lieu le 31 juillet et le 1
er 

août 
2021 (si les mesures sanitaires le permettent).                            

Claude POUCLET, président  
06 37 61 43 94  

associationchassegivrand@outlook.fr 

 Club de retraités « Amitié et Temps Libre » 

Bonne ambiance et convivialité assurées lors de nos après-midis de danses folklo-
riques et en ligne, jeux de société, travaux d’aiguilles (patchwork), marche… , sans ou-
blier les repas et goûters dansants organisés régulièrement. 

Venez nombreux nous rejoindre et n’oubliez pas que le rire et le partage font que la vie 
est belle ! 

Bonne humeur garantie ! 

  

 Monique DUMAS, secrétaire  
06 80 31 53 16  

dmonick.dumas@orange.fr 

 Givrand Rando 

  

Didier BETHEGNIES, président 
06 32 19 82 61 

doud.bethegnies@sfr.fr 

2021 a été, comme pour tous, une année difficile qui a privé notre association de moments clés : rendez-vous avec les mar-
cheurs de Cornouailles, participation aux différentes activités de la commune…  

Après quelques mois d’arrêt nous avons repris nos randonnées du vendredi, par groupe de 6, puis de 12 à partir de mi-mai 
en respectant les distances et gestes barrières. Nombreux sont nos adhérents qui ont répondu présents, heureux de se 
retrouver et de partager à nouveau d’agréables moments sur les chemins des environs. Nous espérons pouvoir reprendre 

normalement nos activités à la rentrée de septembre, à savoir : 

• Lundi à 9h30 marche nordique (départ Maison de la Cour). 

• Mardi à 8h30 marche rapide (départ rond-point des Mimosas). 

• Vendredi à 14h randonnée pédestre – deux parcours 10 à 12 
km et 7 à 8 km (départ rond-point des Mimosas). 

• Une fois par mois randonnée d’une journée « À la découverte 
de la Vendée ». 

Vie associative 
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 ARANOV 

L’Association pour la Recherche Archéologique sur l’Ouest et le Nord-Ouest Vendée 
regroupe des passionnés venus des quatre coins de Vendée et de France. Elle mène 
des recherches sur nos lointains ancêtres sur tout le département. 

  

Bertrand MARTINEAU 
02 51 55 68 82 

bertrandmartineau98@gmail.com 

Notre association promeut la pêche sur le secteur de la Basse Vie et du Jaunay.  
Tarifs des cartes : Du 1

er 
juillet au 31 août : 6 € -  du 1

er 
septembre au 31 décembre : 10 €  -  carte hebdomadaire : 33 €    

carte annuelle : 75 €. Les cartes sont disponibles au café le « Rendez-vous » à Givrand ou au comptoir de la Mer à Saint 
Gilles Croix de Vie. 

Sébastien TRAINEAU, président - sebastien.traineau@wanadoo.fr 

 Givrand Pétanque Loisir 

Pascal BAUDIN, président 
07 68 28 26 45 

baudin.pascal@sfr.fr 

Pour tous ceux qui veulent passer un moment convivial et qui ai-
ment la pétanque, vous pouvez vous joindre à nous tous les mardis, 
jeudis et samedis après-midi à partir 14h30 sur le boulodrome de 
Givrand. 

L’adhésion à l’année est de 15 €. Nous serons très heureux de vous 
accueillir. 

 Union Nationale des Combattants (UNC) 

  

Jacques NAÏBO, président 
02 51 54 20 16 

jaquannie@orange.fr 

La cérémonie du 8 mai commémorant la fin de la seconde guerre mondiale 
s’est déroulée dans le respect des règles sanitaires. Les délégations res-
treintes de la municipalité et de l’UNC de Givrand ont rendu hommage aux 
combattants morts pour la liberté.  

Le 8 mai est certes un jour férié permettant de savourer un moment de repos. 
Ne devrait-il pas être aussi  une journée de réflexion sur ce qu’est vraiment la 
liberté, ce bien dont nous jouissons et qui, pour beaucoup de gens, dans bien 
des pays est un luxe dont ils rêvent et pour lequel ils luttent ?  

La liberté dont nous jouissons a été acquise et préservée au prix de bien des 
souffrances, de combats et de sang versé. Alors chaque 8 mai rappelons-
nous, et si nous le pouvons, rassemblons-nous pour honorer celles et ceux 

qui ont combattu, soufferts et sont morts en luttant  pour que nos retrouvions 
cette liberté qui nous avait été volée. Pour ne pas les oublier nous leur devons bien un peu de cette journée du 8 mai.  

Vie associative 

 Amicale des Pêcheurs du Jaunay et de la Basse Vie 
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Après ce long silence, nous attendons avec impatience le moment ou enfin nous 
pourrons faire à nouveau entendre notre voix. 

Nous espérons tous que cela sera possible pour la rentrée de septembre 2021. 

Nous sommes une chorale polyphonique à 4 voix et notre répertoire est très varié. 
(Chants variété, classique, religieux...). 

Si vous aimez chanter, venez nous rejoindre, vous serez les bienvenus. 

Thérèse CRESSENT, présidente  
06 77 85 93 10  

therese-cressent@orange.fr 

 Chorale « l’Écho du Jaunay » 

 Givrand Scrap 

L’association regroupe des adhérents adeptes du scrapbooking et loisir créatif. Chaque 
mercredi soir, nous nous retrouvons à la Maison de la Cour pour réaliser des cartes, boites, 
albums photos mais également du Home Déco. 

  

Magali GOUJON, présidente 
06 81 38 17 44  

magali.bertho85@gmail.com  

Les Toiles du Jaunay 
Depuis 2007, les peintres amateurs de l'association des Toiles du Jaunay se retrouvent les jeudis de 15h à 18h puis de 20h 
à 22h à la Maison de la Cour. 

Plusieurs techniques sont pratiquées, l'aquarelle, l'huile, l'acrylique, le fusain ainsi que 2 activités artis-
tiques complémentaires : les figurines et la peinture en 3D.  

C'est un moment convivial, de partage, d'écoute et d'échange autour de la peinture, ses techniques, 
savoirs, projets et expériences.  

La bonne humeur et la bonne ambiance contribuent à l'intégration des nouveaux et au développement 
des compétences.  

Olivier DANIELO, président 
06 13 11 39 30  

lestoilesdujauany@gmail.com  -  www.toilesdujaunay.blogspot.com 

 Le Cercle des Arts 

Nous sommes une association de peintres amateurs. 

Nous nous réunissons tous les mardis matin pour la peinture à l’huile et à l’acrylique. 
Les mardis après-midi pour l’aquarelle. Ces activités se déroulent à la Maison de la 
Cour. 

Nous accueillerons avec plaisir ceux et celles qui souhaitent s’initier ou progresser 
dans cet art.  

Thierry SAGET, président 
06 84 99 73 40 ou 02 51 68 65 53 

aqua.givrand@gmail.com 

Vie associative 
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L’Organisme de Gestion de l’Enseignement Catholique a 
pour but, la gestion : 

• financière pour le bon fonctionnement de l’école,  
• sociale du personnel de service,  
• immobilière pour la tenue des bâtiments scolaires.  

Nos ressources sont principalement municipales dans le 

cadre réglementé d’un contrat d’associations pour le fonc-
tionnement. Elles proviennent également des contributions 
scolaires payées par les familles, de nos activités locatives 
(un local professionnel et salle de classe) et de nos anima-
tions réalisées avec l’aide de parents d’élèves (kermesse, 
vente de pizza…). 

Vanessa POUCLET, présidente  tél. : 06 78 40 16 38  
ecolelafontaine.ogec@gmail.com - Facebook : Apel Ogec Givrand 

 OGEC  

 APEL  
L’Association des Parents d’élèves de l’Enseignement Libre 
a pour vocation l’échange entre l’école et les parents. Il est 
important que les parents puissent par notre biais, nous 
faire des retours sur la vie de l’école.  

L’activité principale consiste à organiser différentes mani-
festations tout au long de l’année (vide-grenier, vente de 
gâteaux Bijou et miel, Carnaval, vide ta chambre…). Les 
bénéfices ainsi récoltés permettent d’investir dans des jeux 
de cour, jeux pédagogiques ou autres et d’alléger le budget 
des sorties scolaires. 

Comme l’année précédente, le matin de la rentrée scolaire 
nous serons là pour accueillir les parents, orienter les nou-

veaux parents et répondre aux questions sur le fonctionne-
ment de l’association autour d’un café, thé. 

Nous remercions également tous ceux (enseignants, pa-
rents, grands-parents, associations, mairie…) qui de près 
ou de loin œuvrent au dynamisme de notre école.  

Cette année nous espérons que l’évènement phare de 
notre association « Le vide grenier » aura lieu le 5 sep-
tembre si la situation sanitaire nous le permet. 

Nous avons besoin de bénévoles pour renouveler l’équipe 
et faire vivre l’école de nos enfants. Votre investissement 
permettra à l’équipe enseignante de continuer à éveiller la 
curiosité et favoriser l’ouverture culturelle des élèves. 

Magalie BABARIT, présidente tél. : 06 02 29 05 80 apelgivrand@gmail.com   
Facebook : Apel Ogec Givrand 

École « La Fontaine » 

En cette fin d’année scolaire 154 enfants sont inscrits à 
l’école. Le thème commun à l’ensemble des élèves portait 
cette année sur la découverte de son environnement 
proche pour apprendre à mieux le respecter. Plusieurs as-
pects ont été abordés : découverte de sa commune, du 
patrimoine littéraire régional, du patrimoine culinaire, histo-
rique et naturel.  

Cependant, avec la crise sanitaire de très nombreuses acti-
vités ont été annulées ou reportées. Les enfants ont partici-
pé tout de même à plusieurs activités sportives : golf, gym, 
piscine, athlétisme, rugby, canoevttathlon ou encore bas-
ket. Ces animations sportives ont été encadrées par des 
éducateurs sportifs de divers clubs du secteur accompa-
gnés par  les enseignants.  

Des sorties scolaires ont 
eu lieu pour chaque 
classe. Les MS, GS, CP et 
CE1 sont allés passer une 
journée à « Escale-
pêche » qui est un centre 
de découverte de la pêche 
située sur le port de St 
Gilles. Les CE2, CM1 et 

CM2 ont participé à des séances de char à voile sur la 

grande plage. Les MS, GS et CP ont accueilli à l’école un 
auteur de livres de jeunesse : Luc Turlan.  

L’animation pastorale a été riche : les enfants ont participé 
à des temps forts à l’église à Noël et à Pâques. Une action 
de solidarité a eu lieu pour le Carême : ils ont participé à 
l’opération « bol de riz » au profit de l’association de Sœur 
Emmanuelle. Près de 470 euros ont pu ainsi être récoltés 
afin d’aider les personnes les plus fragiles et les plus 
pauvres et améliorer l’éducation des enfants qui se trouvent 
dans des situations difficiles.  

N’hésitez pas à aller sur le site de l’école pour voir 
quelques photos des activités de l’année. Site : http://
givrand-lafontaine.fr  

Il faut remercier nos 3 catéchistes Danielle Gillier, Chris-
tiane Martineau et Martine Le Comte qui interviennent au-
près des enfants. Grâce à leur investissement et leur dyna-
misme elles aident les enseignants à mettre en place des 
projets concrets pour faire vivre l’animation pastorale à 
l’école.  

Les inscriptions pour une rentrée en septembre 2021 ou en 
janvier 2022 sont encore possibles. Vous pouvez contacter 
le directeur qui vous présentera l’école et répondra à vos 
questions.                                                                        

 

 Le mot du directeur 

Arnaud LUCAS, directeur -12 rue de l’École 85800 GIVRAND tél. : 02 51 55 87 47 

epmlafontaine@wanadoo.fr  -  www.givrand-lafontaine.fr 

http://givrand-lafontaine.fr
http://givrand-lafontaine.fr


30 

 

Tarifs 

 Salles communales 

OBJET DE L'UTILISATION 

Associations 

de la com-

mune 

Locataire  

domicilié sur 

la commune  

Externe à la  

commune 

(mariage, CE, 

association) 

FORFAIT ANNUEL TOUTES 

SALLES 
160 €     

À L'HEURE (réunion, assemblée 

générale) 
Gratuit 7 € 7 € 

SALLE DES FÊTES, rue de la Rousselotière 

CAUTION Néant 600 € 600 € 

SONO Gratuit 40 € 40 € 

ÉCRAN 20 € 20 € 20 € 

VIDÉOPROJECTEUR 40 € 40 € 40 € 

Repas de famille   230 € 

  
Journée supplémentaire   60 € 

Supplément vaisselle   30 € 

Majoration en période de chauffage **   60 € 

Vin d'honneur   90 € 150 € 

Majoration en période de chauffage **   60 € 60 € 

Mariage   380 € 850 € 

Retour de noces   90 € 150 € 
Supplément vaisselle   50 € 50 € 

Majoration en période de chauffage **    100 € 100 € 

Animations à but lucratif       

Concours, spectacle, animation com-

merciale 
50 €   850 € 

Soirée dansante à but lucratif  110 €   850 € 
Repas annuel d'associations 90 €   400 € 

Majoration en période de chauffage ** 25 €   100 € 

MAISON DE LA COUR, 1 rue du Bourg 

Uniquement pour les habitants de la commune 

 
Associations 

de la  
Locataire  

de  la 

CAUTION Néant 400 € 

Repas  (Grande salle - 50 pers. maxi) 50 € 130 € 

Supplément petite salle Gratuit 20 € 

Majoration en période de chauffage ** 25 € 25 € 

Vin d'honneur Gratuit 50 € 

Majoration en période de chauffage ** Gratuit 10 € 
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Paroisse Notre Dame de la Vie 

Organisation et fonctionnement 

La communauté de proximité Saint Jean Baptiste de  
Givrand est composée : 

• du curé-Doyen : le père Jean-Marie Bounolleau qui ré-
side au presbytère de Saint Gilles Croix de Vie 
17 rue Gautté : 02 51 55 89 40  

• d’une équipe pastorale composée de : 

 1 prêtre coopérateur : Georges Marfo 

 1 prêtre en retraite : Gérard Papin qui participe active-
ment à la vie de la Paroisse,  

 2 diacres : André Blanchard et Thierry Pichon.  

• d’une équipe d’animation qui se réunit régulièrement 
pour traiter de tous les sujets liés à la vie de la commu-
nauté Saint Jean Baptiste de Givrand. 

Les membres de l’équipe d’animation de la communauté 
de proximité de Givrand : 

 Coordination, animation et préparations liturgiques :  
Marie-Bernard Martineau : 02 51 55 58 10 ou 
09 50 61 64 77 

 Catéchèse, relation avec l’école :  
Danielle Gillier : 02 51 54 85 50   
 

 

 Coordination avec le conseil 
économique : Odile Guérin :  
02 28 10 08 54 

 Solidarité, charité, service  
ménage : Jacqueline Guérin : 
02 51 55 35 78 

 Membre : Christian Echappé : 
07 86 40 66 31 

Pour les demandes de messes, 
baptêmes, mariages et sépultures, s’adresser à Saint Gilles 
au 02 51 55 89 40 

Un service « Communion aux malades »  

Pour tout renseignement s’adresser à :  
- Maxime Martineau : 02 51 55 49 26 
- Yves Chopin : 02 51 60 29 51 
- Gilles Guérin : 02 51 26 80 48 

Les personnes qui souhaitent participer aux différentes activi-
tés de la paroisse sont les bienvenues ! 

La communauté de proximité Saint Jean Baptiste de Givrand fait partie de la  
Paroisse Notre Dame de la Vie avec trois autres communautés :  

St Gilles, Ste Croix, et Le Fenouiller. 

Messes à l’église de Givrand : 

• Le dimanche à 9h30 ; une messe toutes les 3 se-
maines (voir affichage à l'église). 

• En semaine, tous les jeudis à 9h à l’église 

Association Valentin Haüy  
Jean-Marie BERTHELIN, président 

Comité de Vendée - 39 bis rue de la Marne  
BP 639 - 85016 La Roche sur Yon cedex 

Permanences du lundi au vendredi  de 13h30 à 17h 
Tél : 02 51 37 22 22  

comite.vendee@avh.asso.fr 
http://larochesuryon.avh.asso.fr 

 Facebook : valentinhauylarochesuryon 

L’Association Valentin Haüy 

L’association Valentin Haüy re-
présente et regroupe près de 205 
personnes aveugles et mal-
voyantes sur le département de la 
Vendée.  

 
Objectifs :  

• Rompre l’isolement par des rencontres amicales et des 
activités diverses. 

• Faciliter l’autonomie dans la vie quotidienne. 

• Accéder à la vie sociale et culturelle. 

3 rue du Carté  -  85800 LE FENOUILLER 

Tél : 02 51 55 25 97 

mail : perrocheau.dupe@orange.fr 

www.travaux-publics-perrocheau-dupe.fr 

Vie pratique 

mailto:comite.vendee@avh.asso.fr
http://larochesuryon.avh.asso.fr


32 

 

 Démarches administratives 

Des télé-procédures sont disponibles sur le site de l’Agence Nationale 
des Titres Sécurisés (ANTS) : www.ants.gouv.fr 

Cartes d’identité (CNI) - Passeports 

Les demandes de cartes d’identité (CNI) sont désormais traitées selon les 
mêmes modalités que les demandes de passeports biométriques. Il est donc 
nécessaire de télécharger, remplir et imprimer votre pré-demande de carte 
d’identité  ou de passeport sur internet (ants.gouv.fr). 

Vous pouvez effectuer votre demande de titre dans n’importe quelle mairie 
équipée d’un dispositif de recueil, quel que soit votre lieu de résidence. 

Le demandeur doit obligatoirement être présent au dépôt et au retrait du titre 
pour prise d’empreintes. Les mineurs devront être présents et accompagnés 
de leur représentant légal. 

 

 

 

 

 

 

 

Réforme de la délivrance du certificat d’immatriculation 

Changement de titulaire, cession de véhicule, changement d’adresse, duplicata en cas de perte, vol, détérioration, certificat 
de non gage, calcul des frais d’immatriculation, ces démarches ne nécessitent plus de déplacements en préfecture. Une 
simple connexion Internet (ordinateur, tablette ou smartphone) suffit pour réaliser cette procédure en ligne. Ne perdez plus 
de temps aux guichets !  

Pour les personnes ne disposant pas d’un ordinateur ou peu à l’aise avec internet, des points numériques sont installés à la 
préfecture, à la sous-préfecture des Sables d’Olonne et à la maison de l’État (sous-préfecture de Fontenay le Comte). 

Recensement 
« Le parcours de  

citoyenneté » 

Tous les jeunes Français gar-
çons et filles, doivent se faire recenser, dès 16 ans à 
la mairie de leur domicile. 

Cette démarche obligatoire s’inscrit dans le parcours 
de citoyenneté. 

Elle facilite l’inscription sur les listes électorales et per-
met d’effectuer la Journée Défense et Citoyenneté. 
Cette journée donne lieu à la délivrance d’un certifi-
cat qui est exigé pour présenter les concours et 
examens organisés par les autorités publiques 
(permis de conduire, baccalauréat, inscription en 
faculté…). 

Pour en savoir plus : 
https://www.service-public.fr/ 

Élections 
 
L’inscription sur les listes électorales 
est obligatoire (L. 9 du code électo-
ral). Elle est automatique pour les 
jeunes de 18 ans (dans la commune 
où a eu lieu leur recensement ci-
toyen et sous certaines conditions), 
ainsi que pour les personnes obte-
nant la nationalité à partir de 2019.  
Cette démarche peut se faire en 
mairie, par courrier et désormais par Internet sur https://
mdel.mon.service-public.fr/inscription-listes-electorales.html 
 
Vérifier son inscription sur les listes électorales 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34687 

Demander une correction d'état civil auprès de l'INSEE 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R49454 

Les mairies les plus proches équipées d’un dispositif sont :  
Saint Hilaire de Riez - Challans - La Mothe Achard - Les Sables 
d’Olonne - La Roche sur Yon - La Roche sur Yon La Garenne 

Dans les deux cas, il est impératif de prendre  
rendez-vous auprès de la mairie. 

Elle vous donnera la liste des éléments à fournir  
en fonction de votre dossier. 

Vie pratique 

https://mdel.mon.service-public.fr/inscription-listes-electorales.html
https://mdel.mon.service-public.fr/inscription-listes-electorales.html
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjFud7O0qLiAhUwBGMBHU0WCHgQjRx6BAgBEAU&url=http://www.lechamppresfroges.fr/fr/information/103595/vos-demarches-portee-clic&psig=AOvVaw1ABtxR1p_21a6lLJduG_3L&ust=155818526
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Services à la personne 

ADMR 

Les services de l’ADMR Vendée 
pour rendre la vie plus facile ! 

• Domicile : ménage, repas-
sage. 

• Famille : garde d’enfants à domicile, soutien tem-
poraire aux familles à domicile. 

• Autonomie : services spécialisés pour personnes 
âgées ou en situation de handicap (ménage, re-
passage, entretien du linge, courses, aide dans les 
actes essentiels, téléassistance, transport accom-
pagné,…) soins d’hygiène. 

• Livraison des repas à domicile : des repas frais, 
complets et équilibrés sont livrés froid et  à ré-
chauffer chez soi. 

50, rue des Couvreurs - Box 10 
85800 SAINT GILLES CROIX DE VIE  

02 51 54 43 73 
paysdestgilles@admr85.org 

(Déductions fiscales) 

L’ADAMAD Pays de St Gilles 
Croix de Vie fait partie de l’Asso-
ciation Départementale d’Ac-
compagnement et de Maintien à 
Domicile.  
Elle gère : 
• Un service de soins infir-

miers à domicile, 

• Un centre d’hébergement 
temporaire médicalisé, 

• Un accueil de jour. 

• Un service de livraison de 
repas à domicile,  

• Un service d’aide à 
domicile (entretien du logement, courses, confec-
tion des repas, aide au lever/ coucher, toilette, ha-
billage, aide à la prise des repas, compagnie, garde 

de jour et de nuit…). 

1 allée de la Caillaude - 85800 ST GILLES CROIX DE VIE 
02 51 54 33 33 - site www.adamad.fr  

Email : adamadpaysdestgilles@adamad.fr   
Facebook : Adamad 

(Déductions fiscales possibles) 
  

Partagez votre pouvoir ! Donnez votre sang ! 

Donner son sang est un acte solidaire, citoyen et généreux. Donner son sang, ses 
plaquettes et son plasma c’est faire partie d’une dynamique de partage, d’une com-
munauté de donneurs qui ont un pouvoir, celui de sauver des vies ! Vous l’avez cer-
tainement entendu. Régulièrement les chaînes de télévision, les radios, la presse se 
font l’écho de ce message : partagez votre pouvoir, donnez votre sang !   

Le saviez-vous ? En 1 heure vous pouvez sauver trois vies 

Eh oui, lorsque vous faites un don de sang, plusieurs produits sanguins, globules 
rouges, plasma et plaquettes sont extraits séparément par les équipes de l’EFS. 
Chacun de ses produits sont destinés à plusieurs patients qui ont des besoins spé-
cifiques en fonction de leur pathologie. 

Vous souhaitez en savoir plus sur les différents types de don ?  

Rendez-vous sur le don de sang, le don de plasma et le don de plaquettes.   

Où donner : 

• Lundi 26 juillet de 15h30 à 19h30 à la salle polyvalente de Commequiers 

• Du jeudi au 26 au vendredi 27 août de 15h30 à 19h30 à la salle Louis-Claude 
Roux, rue des Plantes à Challans 

 

Le saviez-vous ? 

* 1 million de malades sont soi-

gnés chaque année grâce au don 

de sang. 

* 10 000 dons de sang sont né-

cessaires chaque jour.  

* En 2014, 572 443 patients ont 

bénéficié d’une transfusion  

(51,4 % de femmes et 48,6 % 

d'hommes). 

* Chaque patient reçoit en 
moyenne 5 produits sanguins la-
biles (PSL). 

Don de Sang 

Vie pratique 

mailto:admr.stgilles@wanadoo.fr
https://dondesang.efs.sante.fr/le-don-de-sang
https://dondesang.efs.sante.fr/le-don-de-plasma
https://dondesang.efs.sante.fr/le-don-de-plaquettes
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 Informations diverses 

Démarchage abusif 

Certains opérateurs proposent des abonnements, fixes 
ou mobiles, par démarchage téléphonique, se montrant 
insistant. Il en est de même pour les démarcheurs à do-
micile.  Les personnes âgées sont une cible privilégiée. 

Certains se présentent comme des professionnels 
(agents EDF, ramoneurs, postiers, plombiers, policiers, 
vente de calendriers etc.) ou prétendent récolter des 
fonds pour une association caritative. Ceux-ci doivent 
être connus des services de la mairie. Ils doivent être 
munis d’une carte professionnelle. 

Adoptez les bons réflexes : 

• notez le numéro de téléphone entrant s’il apparaît, 

• exigez du commercial le nom et les coordonnées de 
la société, 

• ne vous engagez pas et faites-vous conseiller par vos 
enfants et (ou) des amis, 

• ne communiquez vos coordonnées bancaires par té-
léphone sous aucun prétexte. 

En cas de doute, vous pouvez contacter la mairie au 
02 51 55 13 31 ou la gendarmerie en composant le 17. 

Les bruits de voisinage 

Arrêté Préfectoral n° 2013/MCP/06 relatif aux règles 
propres à préserver des nuisances en matière de 
bruit de voisinage 

Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des ap-
pareils à moteur, ne sont autorisés qu’aux horaires sui-
vants : 

• les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h à 
19h30, 

• les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h, 
• les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h. 

 

Les chiens errants ou en divagation 

Tout chien repéré errant sur le territoire de la commune 

devra faire l’objet d’un signalement soit en contactant la 

mairie au 02 51 55 13 31 aux jours et horaires d’ouverture, 

soit en contactant la gendarmerie (17) ou les pompiers (18) 

la nuit, les week-ends et jours fériés. 

La récupération des chiens se fera sur RDV au  

02 51 26 97 07. Les frais de puçage et soins vétérinaires 

seront à la charge du propriétaire. 

Chiens dangereux 

La détention d'un chien de 1
ère

 ou 2
ème

 catégorie (chiens 
d'attaque, de garde ou de défense) nécessite un permis.  

Détenir un animal susceptible d'être dangereux sans 
permis fait l'objet de sanctions. 

Par ailleurs, en cas de changement de commune de 
résidence, le propriétaire ou détenteur du chien doit 
présenter son permis de détention à la mairie de son 
nouveau domicile. 

Peut-on faire brûler ses déchets verts dans 
son jardin ? 

Un particulier n'a pas le droit de brûler ses déchets ména-
gers à l'air libre. Les déchets dits "verts" sont considérés 
comme des déchets ménagers. 
Les déchets verts doivent être déposés en déchetterie. 
Vous pouvez également en faire un compost individuel. 
Brûler ses déchets verts dans son jardin peut être puni 
d'une amende pouvant aller jusqu'à 450 €. 
 

Pôle emploi :  7 route de la Roche sur Yon - St Gilles 39.49  
site : pole-emploi.fr  

Accès libre : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 

Sur rendez-vous : du lundi au mercredi de 12h30 à 16h30 et le 
vendredi de 12h30 à 15h30 

Maison départementale des solidarités et de la  
famille : rue Jules-Ferry St Gilles Croix de Vie 02 51 49 68 00  

• Assistante sociale 

• Information et réseau de santé pour les personnes 
âgées 

• Protection maternelle et infantile 

• Aide action sociale des enfants 
Rue Jules-Ferry 

Cicas : retraites complémentaires 0 820 200 189  
Association des Accidentés du Travail et des 
Handicapés : La P’tite Gare St Gilles 02 51 37 06 15 

Sur RDV, le 2ème jeudi du mois de 9h à 12h (sauf en été). 

Mission locale : Information orientation des jeunes 
17 route de l’Aiguillon St Gilles 02 51 26 96 18 

Conciliatrice : Mme AUGER reçoit sur RDV à la 
mairie de St Gilles au 02 51 55 79 79 ou à la mairie de Bréti-
gnolles au 02 51 22 46 00 

A.D.I.L.E : le 1er lundi du mois et le 3ème vendredi du mois  sur 
rendez-vous à la Communauté de Communes, ZAE du Soleil 
Levant - GIVRAND 02 51 44 78 78 

CAF : Contact : Nathalie Duval – Travailleur social Caf 
au 02 51 55 02 73 ou nathalie.duval@caf.fr 

Rdv possible,  les mardis et jeudis à  l’espace France Services 
dans les locaux de la Communauté de Communes du Pays de 
Saint Gilles Croix de vie – ZAE le Soleil Levant à Givrand ou 
au  Point Accueil Caf, 17 rue de Saint Jean de Monts à Chal-
lans.  

Accueil rapide sans rdv : du lundi au jeudi de 9h à 12h (hors 
période vacances scolaires). Accueil sur RDV du lundi au jeudi 

de 13h30 à 15h30 (hors période vacances scolaires). 

Numéros pratiques 

Vie pratique 

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R35513
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R35513
http://www.ademe.fr/particuliers-eco-citoyens/habitation/jardiner-autrement/utiliser-compost-jardin
mailto:nathalie.duval@caf.fr
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DANS NOTRE COMMUNE 

 

Mairie 5 rue du Bourg 02 51 55 13 31 - Ouverte du lundi au ven-
dredi de 9h à 12h et de 14h à 18h (fermée le jeudi après-midi). 

Agence Postale 5 rue du Bourg 02 51 55 69 61   

Ouverte du lundi au vendredi de 9h à 12h, le samedi matin de 9h 
à 11h.  

École privée « La Fontaine » 

12 rue de l’École 02 51 55 87 47 

Centre de Loisirs « La Pom d’Happy » 

22 rue de la Rousselotière  02 51 54 89 55 

Bibliothèque « La Malle aux Livres » 11 rue du Bourg  Ou-
verte le lundi de 18h30 à 19h30, le mercredi de 16h30 à 17h30 et 
le samedi de 10h à 12h (fermée en août). 

Assurance santé et dépendance communale  
Delphine COUTHOUIS 06 47 31 95 51  

Mail : delphine.couthouis@axa.fr 

SERVICES PUBLICS ET ADMINISTRATIFS 

Communauté de Communes du Pays de St Gilles Croix de 
Vie 

ZAE du Soleil Levant - Givrand 02 51 55 55 55 

Service collecte 
ZAE du Soleil Levant - Givrand  0800 805 836 
Transports Scolaires (Collèges et Lycées de St Gilles et Chal-
lans) 

ZAE du Soleil Levant (Communauté de Communes) 02 51 54 70 70 

Trésorerie 

16 bis rue de la Chaussée - St Gilles Croix de Vie  
02 51 55 84 54 

Centre des Impôts 
Boulevard Schweitzer - Challans 02 51 49 54 00 

SERVICES DE SANTÉ   

Médecins Généralistes  25 rue du Bourg 

Docteur BRAYET Doctolib.fr 

Docteur RESTANY 09 81 74 99 89 
Infirmières  
10 rue des Genêts 06 83 12 53 07 

Bérangère AMELINEAU  

Anne-Marie DUCROT  

25 rue du Bourg 02 51 54 99 89 

Anne-Sophie BABU  

Mélanie CASTIGLIONNE  

Béatrice LIGONNIERE 

Chirurgien-Dentiste 

Cristina VARELA LUACES 3 rue des Clergeries 02 51 49 36 38 

Art thérapie “o fil de soi”  

Sonia BOISSET 3 impasse du Bourg 07 86 79 75 78 

Bio magnétiseuse 

Sophie POTÉREAU 4 rue des Genêts 07 83 03 20 03  

Diététicienne et praticienne en kinésiologie 

Marine FARGES PÉNISSON 4 rue des Genêts 06 70 83 14 80 

Praticienne Énergétique chinoise 

Séverine MUGOT 4 rue des Genêts 06 35 22 95 78 

Hypnose ericksonienne 

Élodie BESNARD 4 rue des Genêts 06 17 55 03 39 

IMP et réflexes archaïques 

Emmanuelle COULAIS 4 rue des Genêts 06 65 30 28 16 

Méthode JMV 

Laëtitia SELIER 4 rue des Genêts 06 35 60 39 79 

Naturopathie 

Marine COULAIS 4 rue des Genêts 06 88 73 17 45 

Numérologie 

Florent LOUVARD 4 rue des Genêts 06 64 92 77 85 

Orthophonistes  

Anaïs CHABOT 10 rue des Genêts 02 51 54 93 88 

Sandrine MARCHAL10 rue des Genêts 02 51 26 84 22 

Osthéopathes  

Catherine AGOFROY 10 rue des Genêts 06 84 91 11 26 

Maxence DUCASSE 25 rue du Bourg  06 29 57 16 79 

Pédicures Podologues 

Sophie MERCERON 11 rue du Bourg 06 36 17 22 56 

Fanny HUMERY 25 rue du Bourg 06 36 37 99 46 

Psychanalyste (Psychanalyse, thérapie analytique, accompa-
gnement) 

Stéphane FERRETI  28 rue du Parc 06 56 74 29 68 

Psychologue (Thérapie adultes et enfants)  

Dorothée SANSON 10 rue des Genêts 06 19 86 74 59 

Réflexologie plantaire 

Delphine SALVERT 17 rue des Ormes 06 28 71 47 74 

Réflexologie combinée 

Carole SALAUD 4 rue des Genêts 06 13 21 27 88 

Sages femmes 6 rue des Genêts 02 51 54 49 78 

Suivi de grossesse et suivi gynécologique pour tous âges 

Sophrologue et soins énergétiques  

Sandrine PRINCE 4 rue des Genêts 06 03 55 56 91 

STUCTURES D’ACCUEIL 

Maison de retraite médicalisée  

Résidence « Les Iris  » 1 avenue de la Chênaie  02 51 26 22 22 

Foyer de Vie  

Perce-Neige 1 rue de Bel Air 02 28 12 95 30 

NUMÉROS D’URGENCE 

Samu 15 

Gendarmerie 17 

POMPIERS 18 

APPEL D’UGENCE EUROPÉEN 112 

Sans Abri 115 

Enfance Maltraitée 119 

Accueil d’Urgence Femmes en Difficulté 02 51 47 77 59 

Service Public 39 39 

Allo Écoute Parents 02 51 06 31 44 

Centre Anti poison d’Angers 02 41 48 21 21  

alcooL ASSISTANCE (St Gilles Croix de Vie) 06 26 47 65 30 

lutte contre le cancer 02 51 26 98 77 

Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de  
Sauvetage 02 97 55 35 35 ou le 1616 (depuis un mobile) 
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